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Public concerné 
Personnels des services de surveillance humaine ou de 
gardiennage

Pré-requis et conditions d’admission  
Carte professionnelle en cours de validité ou numéro 
préalable d’entrée en formation en cas de carte pro 
périmée

Moyens pédagogiques  
• Cours théorique
• Mises en situation pratique

Modalités d’évaluation  
Questionnaire technique

 

Nombre de stagiaires 
4 minimum et 12 maximum

Objectifs
• Maintenir et actualiser ses compétences 

nécessaires au renouvellement de sa carte 
professionnelle permettant d’exercer en qualité 
d’agent de prévention et de sécurité, dans 
le domaine de la surveillance humaine et du 
gardiennage

Gestes élémentaires des premiers secours
• Intervenir face à une situation d’accident
• Situer le cadre juridique de son intervention
• Réaliser une protection adaptée
• Examiner la victime pour la mise en oeuvre de 

l’action choisie
• Faire alerter ou alerter en fonction de 

l’organisation des secours dans l’établissement
• Secourir une victime de manière appropriée.

Cadre juridique d’intervention de l’agent privé de 
sécurité
• Actualisation des connaissances relatives 

aux grands principes encadrant le métier 
d’agent privé de sécurité et la déontologie 
professionnelle

• Les évolutions récentes du livre VI
• Le code de déontologie
• Le principe d’exercice exclusif
• Les conditions de détention et d’usage des 

armes
• Les obligations relatives au port des uniformes 

et des insignes
• La non-confusion avec un service public
• Les concepts de légitime défense, d’atteinte à 

l’intégrité physique des personnes, de liberté 
d’aller et de venir

• Les articles 53 et 73 du code de procédure 
pénale

• La non-assistance à personne en danger
• L’omission d’empêcher un crime ou un délit
• Les principes de respect de la vie privée et du 

droit de propriété
• Le secret professionnel.

Compétences opérationnelles générales
• Gérer les conflits

 » Maitriser les origines des conflits et les mesures 
de prévention des conflits.

 » Traiter une agression verbale
 » Gérer ses émotions
 » Adopter des techniques verbales et un 

comportement adapté aux différentes missions 
(contrôles des accès, filtrage, etc.).

• Maîtriser les mesures d’inspection- filtrage
 » Le cadre législatif des palpations de sécurité et 

de l’inspection des bagages
 » Les modalités d’agrément
 » Les éléments générateurs de situations 

conflictuelles lors de ces missions
 » Maîtriser les techniques d’inspection visuelle 

des bagages et  de la palpation.

Compétences opérationnelles spécifiques : 

Programme
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N° d’autorisation d’exercice CNAPS : Remire-Montjoly FOR-973-2023-06-14-20180585849; Le Lamentin FOR-972-2026-11-19-20210586599; Wasquehal 
FOR-059-2026-11-08-20210585036; Pusignan FOR-069-2027-01-19-20210590823; Marignane FOR-013-2026-10-14-20210582258; Nice FOR-006-2026-10-
14-20210582285; Baie-Mahault FOR-971-2026-11-19-20210586598; Blagnac FOR-03l-2026-l2-03-202l0S87238; Rungis FOR-094-2023-04-12-20180587609; 
Sainte-Marie FOR-974-2023-07-30-20180663194; Mamoudzou FOR-973-2023-07-30-20180663202; Tremblay-en-France FOR-093-2022-07-21-20170611151; 
Saint Herblain FOR-044-2023-07-04-20180636006

Numéro d’autorisation 
d’exercice CNAPS

+  Méthode pédagogique active et innovante permettant aux apprenants d’être 
acteurs de la formation

+  Formateurs professionnels du métier pour vous apporter une réelle expertise

+  Des formations complètes et un réseau d’entreprises partenaires pour faire 
décoller votre carrière.

Le + camas

Programme

prévention des risques terroristes
• Définir les risques terroristes et connaître les 

différentes menaces terroristes
• Connaître les niveaux de risque associés
• Connaître les différents matériels terroristes
• Savoir développer ses réflexes en matière de 

prévention et de sécurité face aux menaces 
terroristes

• Détecter et prévenir: les bons réflexes face aux 
menaces terroristes

• Savoir entretenir sa culture de la sécurité

• Se protéger soi-même
• Protéger
• Alerter les forces de l’ordre et faciliter leur 

intervention
• Faciliter l’intervention des forces de l’ordre
• Sécuriser une zone
• Identifier le risque de blessures en rapport avec 

le danger
• Notions de secourisme « tactique »
• Alerter les secours

N° d’autorisation d’exercice CNAPS : Remire-Montjoly FOR-973-2023-06-14-20180585849; Le Lamentin FOR-972-2026-11-19-20210586599; Wasquehal 
FOR-059-2026-11-08-20210585036; Pusignan FOR-069-2027-01-19-20210590823; Marignane FOR-013-2026-10-14-20210582258; Nice FOR-006-2026-10-
14-20210582285; Baie-Mahault FOR-971-2026-11-19-20210586598; Blagnac FOR-03l-2026-l2-03-202l0S87238; Rungis FOR-094-2023-04-12-20180587609; 
Sainte-Marie FOR-974-2023-07-30-20180663194; Mamoudzou FOR-973-2023-07-30-20180663202; Tremblay-en-France FOR-093-2027-04-27-20220611151; 
Saint Herblain FOR-044-2023-07-04-20180636006

Numéro d’autorisation 
d’exercice CNAPS


